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OBJET: CONVENTION RGPD MADIS

Réunion:r,. 2024

Le Conseil d'administration de l'Agence départementale d'appui aux territoires, convoqué le
13 mai 2024, s'est réuni le 5 juin 2024 à th30, sous la présidence de Madame Christine
BOUQUIN, Présidente de I'ADAT.

Etaient présents les membres de l'Aoence suivants:
Gobriel BAULIEU, Olivier BILLOT, Morie-France BOTTARLINI, François CUCHEROUSSET,

Damien CHARLET, Rophaël KRUCIEN, Géroldine LEROY, Thierry MAIRE DU POSET,

Doniel PERRIN, Géraldine TISSOT-TRULLARD, Thierry VERNIER, MichelVlENET, Martine VOIDEY

Etaient excusés les membres de I'Aaence suivonts:
Marie-Noëlle BIGUINET, Christion BRAND, Elisabeth BROSSARD, Doniel BUCHWALDER,

Cloude COURVOISIER, Charles DEMOUGE, André-Morie DEPOUTOT, Potrick GENRE, Jean-Cloude
GRENIER, Michel LAURENT, Charles PIQUARD (Pouvoir à Christine BOUQUIN)

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU le règlement général 2OL6/679 relatif à la protection des données
VU les statuts de I'ADAT

CONSIDÉRANT que le RGPD impose la tenue d'un registre de traitement pour les collectivités

CONSIDÉRANT que le registre de traitement est un document recensant l'ensemble des
traltements de données à caractère personnel d'une collectivité et que celui-ci est un outil
indispensable à l'exercice des missions du délégué à la protection des données (DPD).

CONSIDÉRANT que I'ADAT propose, au titre des services numériques, un accompagnement
RGPD ainsi que la désignation d'un DPD mutualisé au sein de ses services.

CONSIDÉRANT que le Syndicat Mixte SOLURIS a développé un logiciel dénommé a MADIS >

dédié à la tenue du registre de traitement.

CONSIDÉRANT que la convention proposée par le Syndicat Mixte SOLURIS à I'ADAT pour la mise
à disposition et la maintenance corrective du logiciel MADIS permet de faire bénéficier des
avantages du logiciel MADIS aux collectivités adhérentes à la prestation RGPD.

Le logiciel MADIS a été retenu par I'ADAT pour permettre à ses adhérents une mise en
conformité au RGPD optimisée.

MADIS est un logiciel qui permet de suivre la conformité de la collectivité en matière de
données personnelles et de respecter les obligations du RGPD. Ainsi, la DPO de I'ADAT
accompagne les collectivités sur les phases du RGPD dans l'outil, afin de renseigner les

différents registres au sein du logiciel.
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Membres en exercice 20

Membres présents L4

Pouvoirs 1

Votes

Pour 15

Contre 0
Abstentions 0



Chaque structure dispose d'un compte lui permettant de mettre à jour les registres
(traitements, sous-traitants, demande de personnes concernées, violation de données),
mesurer son niveau de maturité, identifier et mettre en place un plan d'actions de protection,
documenter sa conformité, générer son bilan ou encore accéder à son tableau de bord.

Le montant pour l'accès et la maintenance du logiciel MADIS a été fixé à 3 000 euros TTC par an

$arif 2O24l.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d'administration,

AUTORISENT à l'unanimité la Présidente de I'ADAT à signer la convention la convention de mise
à disposition et de maintenance du logiciel MADIS, ainsi que tous documents permettant la
mise en æuvre de cette convention

TADAT,La
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CONVENTION

pour lo mise è disposilion,lo moinlenonce correclive
et I'hébergemenl (oplionnel)

du logicielMAD|S RGPD

Conclue enlre

L'ADAT sis l.,rtle. de. Bpnd.ç.dH. Fe,r,t, 9riffgn,, ?9099, F..ç.ç.ensen.,,

représenté por le représentont légol : ch.fiç.tln.9.ÇgUggin

.&,4 ,,... en doteoutorlsé è slgner lo présente conventlon por décislon du ,.....
du .,,.,.. 0.5,/,0çl?9?L.*
Dénommé cl-oprès n lo collecflvlté >

ET

Le Syndicol mixle SOLURIS, sls 2 Rue des Rochers ù Sointes, représenté por so Présldente,
Modome Céllne VIOLLET, dûment hobllitée ù signer lo présente conventlon por déllbérotlon
du Comlté Syndlcolen dote du 7 octobre 2020.

Dénommé cl-oprès a Solurls >

A noter que le terme a collectivlté r utlllsé dons lo présente conventlon emporte les notlons
de structures ou OPSN.

ll esl convenu les dispositions ci-oprès :

Service souscdl por lo colleclivilé:

n Mointenonce MADIS RGPD a Avec Hébergemenl

Préombule

SOLURIS est un syndicot mixte qui comprend 550 collectivltés odhérentes, molrles,
intercommunolltés et outres étoblisements publlcs locoux.
Lo vocotlon de Soluris est de mutuollser des ressources humoines et technlques pour
occompogner lo tronsformotlon numérique de l'odmlnlstrotlon locole et de contrlbuer ou
développement numérique des terrltolres.

Opéroteur publlc de servlces numérlques (OPSN), Solurls est fondé sur des voleurs de
solldorlté et de péréquotlon. Pour sotlsfolre ses odhérents et leur opporier le mellleur servlce,
Solurls vellle ô développer une expertlse hout nlveou et à rechercher les solutions les plus

efflclentes,
L'octlon de Solurls s'inscrit dons le codre notlonol de lo tronsformotlon numérlque, en llen
étrolt ovec les servlces centroux de l'Etot, les ossociotlons représentotlves d'élus locoux et
les réseoux spéclolisés dons lo mutuolisotlon informotique et numérlque.
En portlculler, Solurls est membre du réseou notlonol Décllc.
Dons le codre de son oction d'occompognement des collectivltés vers lo conformité ou
RGPD, Solurls o développé un loglclel dédlé. dénommé < Modis RGPD ,,,

Les membres du Bureou syndlcolde Solurls ont décldé lors de lo session du 4 octobre 20.l8

de mettre ô dlsposition dès 2018 le logiciel MADIS, ouprès des membres de Déclic qui en
font lo demonde,
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Le Bureou o égolement envisogé lo publlcotion ultérieure de Modis RGPD sous forme de
loglciel libre en 2019, sous réserve d'en ovoir précisé les conditions Juridiques (type de
licence) et orgonisotionnelles (forge et modolltés de gouvernonce des évolutions),

Arlicle lq: OBJET

Lo présente convention o pour obJet de déflnir les conditlons dons lesquelles SOLURIS et lo
collectivité colloborent pour proposer ô ses membres l'utillsotion de MADIS RGPD.

ATIICIE 2: DURÉE ET RENOUVETLEMENT

Lo présente convention est conclue pour une durée d'un on ô compter du

Lo présente convention sero renouvelée ensulte por tocite reconduction et por périodes
d'un on. souf dénonciotion por l'une ou l'outre des porties, en respectont un préovls de trois
mols ou moins ovont lo fin de lo période en cours, lo dénonciotlon étont notifiée por lettre
recommondée ovec occusé réceptlon.

Article 3 : TERRITOIRE et PUBUC CONCERNÉS

Lo convention est conclue ovec lo collectivité, pour l'utillsotion de Modls RGPD pour ses
propres besolns olnsi que pour ceux de ses odhérents dons lo limite d'une instonce
(instollotlon serveur).
Toutefois lo collectlvlté reste le seul lnterlocuteur de Soluris dons le codre des prestotions

décrites dons lo présente conventlon.

Adicle 4: ENGAGEMENTS DE SOIURIS

Dons le codre de lo présente conventlon, Soluris s'engoge ouprès de lo collectivité, ô
ossurer les prestotlons suivontes :

4-l Mise en service de MADIS RGPD ouprès de lo collectivité
- Conseil sur l'infrostructure optimole d'instollotlon de Modis RGPD dons le système

d'informotlon de lo collectlvlté
- Aide à l'lnstollotlon / Exploitotion
- Tronsfert de compétence à l'utllisotion et ù l'odministrotion

A noter que l'intervention de Soluris ouprès de lo collectlvité, ne conlienl pos :

- L'osistonce ouprès des collectivités odhérentes ô lo collectivlté,
- Lo fourniture de documentotlons
- lnstollotion de l'envlronnement (services, reverse, porfeu, souvegordes, ,,,)

- Lo mointenonce ù Jour des servlces (mysql, nginx, ,,.)

4-2 Oplion : Hébergemenl de MADIS RGPD pour lo colleclivilé,
- Hébergement ovec lP Fixe

- Frontolde sécurité
- Souvegorde
- Mises à jour des évolutions de Modls RGPD

- Mises ô jour de sécurité
- Accès VPN dédié

4-3 Moinlenonce correclive de MADIS RGPD

Solurls ossurero les prestotions suivontes ouprès de lo collectivité, dons son utilisotion
couronte de Modls RGPD :

- Assistoncedonsl'odministrotion
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Recuellet résolution de bogues
Alde à lo mlse ù Jour des verslons conectives
Évolutlons fonctlonnelles

4-4 Évolulions évenluelles
SOLURIS s'engoge ô rendre lo collectlvlté destlnotoire des ditférentes verslons de Modls
RGPD.

A cette fln, Soluris s'engoge ô onlmer des octions collectlves de concertotlon ovec les

collectivltés volontoires ofin de :

. Recuellllr les souhoits d'évolutlon de choque structure et en folre lo synthèse

. Rédiger les spéclflcotlons technlques correspondontes

. Foire chlffrer le développement des évolutions et les soumettre à un prestotoire
spéclollsé en développement

. Proposer des scénorll collectifs de coflnoncement et une ploniflcotlon osoclée,
et les soumettre pour volidotion oux membres

. Engoger lo dépense conespondonte ouprès du prestotolre

. Réollser le sulvldu développement et les étopes de recette des livroisons

. Rédlger lo procédure de mlse ô jour des lnstollotions exlstontes et lo fournlr oux
collectlvltés

. Focturer choque collectivlté du montont préoloblement convenu

. Asslster choque collectivlté en cos de dlfficulté rencontrée lors de lo mlse ô Jour
de lo nouvelle verslon de Modls RGPD

4-5 Réversibilité

Dons le cos où lo collectivité souhoiteroit récupérer les données llées ô ses membres en cos
de chongement de logiciel, Solurls osslstero lo collectivlté pour ossurer lo réversibilité (export
des données).

ATIICIE 5 : CONDITIONS FTNANCIÈRES ET CO.FINANCEMENT

Le logiciel Modis RGPD développé por Soluris est fourni ô lo collectivlté ô tltre grocieux dons
le codre de lo présente conventlon,
Lo collectivlté s'engoge ô respecter les prérequls du loglciel Modls RGPD (prescriptions

fournies préoloblement ô lo souscrlption). Solurls ne sourolt être tenu responsoble d'un
dysfonctlonnement lntervenont dons un environnement ne respectont pos ces prérequls,

En contreportle des engogements et prestotions de Soluris, lo collectlvlté s'engoge envers
Solurls à lulverser:

- D'une porl, une conlribulion onnuelle, lepl6senlonl lo porl lixe
Lo contrlbution onnuelle sero versée en début d'onnée civlle sur notlficotion d'un ovls des
sommes à poyer tronsmis por le trésorier de Solurls, conespondont ou devls lnitiolsigné por
lo collectlvlté,

- D'oulre pod, lo co-conldbulion, leplésenlonl lo port vorioble
Une co-contribution, complémentoire et focultotlve, sero proposée choque onnée,
conespondont oux finoncements des évolutions étoblies collectlvement dons un obJectlf
de mutuollsotlon,

Dons ce codre, une proposition de plon de finoncement globolsero réollsée por Soluris et
communiquée oux collectivités pour ovis. Choque collectivité recevro un devis spécifique,
correspondont ou montont convenu conjointement, qu'elle retournero signé à Soluris,
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Après recette des développements, dlffusion de lo nouvelle verslon de Modls RGPD et
fourniture des documentotions ossociées, Soluris focturero choque collectivlté du montont
convenu por devls,

- Enoplion,l'hébergemenl
Lo collectivlté s'engoge ù contrlbuer flnonclèrement ou mointien en condltions
opérotionnelles olnsiqu'ù lo mise en service lnltiole de l'hébergement (non récunent). Les

torifs seront lndiqués dons le devis initlol ovec lo contrlbutlon onnuelle,

L'oppel des fonds fero l'objet d'une focture ou d'un tltre et les poiements seront effectués
dons les délols règlementolres oppllcobles,

Applicolion des lorifs
Les torlfs lndiqués dons les devis, hors ceux de lo co-contrlbutlon, sont votés onnuellement
en Comité Syndicol (voir délibérotion onnuelle des torifs consultoble sur le slte lnternet de
Solurls),

Le toux de TVA en vigueur sero oppliqué, le cos échéont,

En cos de demonde de réslliotion, les sommes engogées pour l'onnée en cours seront dues,

Arlicle 6 : GARANTIE - RESPONSABIUTE

Soluris déclore que lo ploteforme ne contient pos ou n'est pos odoptée de tout ou portle
de logiciels ou æuvres préexlstontes sur lesquels Soluris ne détiendroit pos les droits
nécessolres pour l'exécutlon de lo présente convention,

ATT|CIE 7 : RÈGLEMENT AMIABTE DES TITIGES

En cos de difficulté survenont lors du présent controt, il sero d'obord folt oppel ô un
médioteur

Le médioteur peut être contocté oux coordonnées suivontes :

Comité Consultotif lnterrégionolde Règlement Amioble de Bordeoux
.l03 

bls, rue Belleville

BP 952

33063 BORDEAUX Cedex

Article 8. ANRIBUTION DE COMPÉTENCE

Pour toute contestotion relotive ù lo présente convention qul ne pourro être résolue ô
l'omioble entre les porlies, l'ottribution expresse de Jurldiction est foite oux tribunoux
compétents relotifs ou siège de SOLURIS :

Le TribunolAdministrotif de Poitiers l5 Rue de Blossoc 8ô000 Poltlers Tél: 05 49 6079 l9 Fox :

05 49 60 68 09 Mél: greffe.to-poitiers@jurodm.fr Adrese lnternet (URL): http://poitiers.tribunol-
odministrotif,frl est compétent pour tout litlge concernont lo possotion ou I'exécution de ce
controt,

Arlicle 9. MODIFICATION DE tA CONVENTION

Lo présente convention pourro êire modifiée por voie d'ovenont
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Folt en I seulexemplolre orlglnol,

A ......... -B-e..qençg. n..

I 3 JUll{
Le

2024

T,

PourSOLUR|S,

Pour lo Présldente et por délégotlon,
Le Dlrecteur Générol,

Benolt uÉNARD
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